Programme / Jeudi 25 juin 2026 / 14h30

Protection et autonomie des majeurs protégeés :

Quelle place pour les libertés individuelles ?

14h30 : Ouverture de la rencontre par Frangoise HENRI, Présidente de I'UDAF
de la Charente-Maritime.
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85 Boulevard de la République
17000 LA ROCHELLE
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Conference

Maritime

FAMILLES

UNis POUR LES

Une ambition renforcé
du pouvoir de décision du ma
personnels : lieu de vie, vie affective, santé ou encore union.

Mais cette autonomie est-elle réellement effective ? Dans ce contexte
en pleine évolution, une question centrale se pose : entre protection
et liberté, jusqu’ou accompagner sans contraindre ?

Cette conférence, animée par Gilles RAOUL-CORMEIL, Profes
Droit a I'Université de Caen-Normandie, propose d’explorer le
de force de cette transformation et d’ouvrir la réflexion sur |
équilibres du droit de la protection des majeurs.

Scannez ici pour vous |
UDAF DE LA CHARENTE-MARITIME

Secrétariat de Direction Tél.: 05 46 28 36 02
5 Rue du Bois d'Huré Mail : contact@udaf17.fr
17140 LAGORD Site Internet : www.udaf17.fr

www.facebook.com/udafCharenteMaritime
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